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Résumé: 

       Conformément à la majorité des législations d'arbitrage nationales et internationales, le 

tribunal d'arbitrage est constitué par la volonté et l'accord des parties contractantes en 

choisissant un ou plusieurs arbitres mentionnés dans le contrat original ou dans un accord 

ultérieur, cependant, il peut parfois arriver que la convention d'arbitrage n'inclue pas les 

noms des arbitres ou les modalités de leur nomination ou que l'une des parties s'abstient de 

nommer un arbitre ou émet des doutes quant à la neutralité et l'impartialité de l'un d’eux, 

dans ces cas et dans d'autres, le juge d'état intervient pour aider à surmonter ces difficultés, 

cette ingérence, comme nous l'avons vu dans l'analyse des textes de la loi arbitrale 

algérienne, n'influes ni sur l’efficacité ni sur l’indépendance du système d'arbitrage. 

Mots-clés: Tribunal arbitral - Indépendance du système d'arbitrage 
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2- Lara chaouachi, le juged'appuifrancais et l'arbitrage international, Master 2,université de 

Montpellier1, 2010/2011, p 13.  

" La notion de juge d’appui a été, d’un point de vue terminologique, empruntée à la doctrine 

suisse de l’arbitrage puis consacrée par la doctrine et la jurisprudence française".  

3- Lara chaouachi, Op.cit., p 13. 

 

 Art 1460 alé 02 du cpcfrancais" La demande est formée, instruite et jugée comme en 

matière de référé." 
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.909ص  ، المرجع السابق ، فتحي والي 

 .038ص  ، المرجع السابق ، نبيل إسماعيل عمر 

.036ص  ، المرجع نفسه ، إسماعيل عمر نبيل 
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 . 906ص  ، المرجع السابق ، فتحي والي 

 .26ص  ، المرجع السابق ، دريأمال  

 

21- Art 1460 alé 03 du cpc français " Le juge d'appui statue par ordonnance non 

susceptible de recours. Toutefois, cette ordonnance peut être frappée d'appel lorsque le juge 

déclare n'y avoir lieu à désignation pour une des causes prévues à l'article1455. ". 

 

 

  


